
P.V. de la REUNION DE LA COMMISSION D’APPEL DU MARD I 1er JUIN 2010 
 
 
Présents  : SPITAELS J-C (Président)  DESMET S.  GODAUX T.  RARY J-M.   VARCAS P. 
  
Excusé  : FRAIKIN A.   
 
Assistent à la réunion sans droit de vote  : 
 
BISTAFFA J-P.   Représentant de la CPA  

 
DESSIMEON P.   Secrétaire provincial   
 
WALLEMME C.  Représentant de la CS  
 

 

 

1) Appel de MFC EDUARD ET TONY PERONNES contre la décision de la Commission Sportive du 05/05/10 

pour le match du 26/03/10 NEW TEAM ROUX / MFC EDUARD ET TONY PERONNES – 4F - score 13/5 

 

Entendus : VERTONGEN Fabrice 762185 délégué New Team Roux, SALAMONE Pascal 761412 MFC 

Eduard et Tony Péronnes 

Excusé : FOURNIER Arnaud arbitre 

 

La Commission d’Appel modifie la décision de la Commission Sportive du 05/05/10 comme suit : 

Les 3 semaines de suspension de SALAMONE Pascal 761412 MFC Eduard et Tony Péronnes sont 

confirmées mais le joueur est en sursis de cette peine jusqu’au 31/12/10. 

 

 

2) Appel de AC PIAZZA GILLY contre la décision de la Commission Sportive du 27/05/10 pour le match du 

03/05/10 AC PIAZZA GILLY / FAMILY LA LOUVIERE - Coupe Hennuyère – match arrêté à la 47ème 

minute sur le score de 5/5 

 

Jean-Claude SPITAELS quitte la séance, la présidence est assurée par Jean-Marc Rary. 

 

Entendus : PEETERS Pascal arbitre, MICELI Frédéric 760598 délégué AC Piazza Gilly, ROSAMILIA 

Aurélien 763150 AC Piazza Gilly, SCICHILONE Francesco 763179 délégué Family La Louvière, 

SCICHILONE Angelo Family La Louvière 

 

Absent : SCHILLACI Pietro 761504 capitaine Family La Louvière 

 

La Commission d’Appel modifie la décision de la Commission Sportive du 27/05/10 comme suit : 
 

MICELI Frédéric 760598 AC Piazza Gilly est suspendu 6 semaines du 02.08.10 au 12.09.10 
 

ROSAMILIA Aurélien 763150 AC Piazza Gilly est suspendu 1 an du 01.08.10 au 31.07.11 avec sursis à 

partir du 01.12.10 
 
 

Absences non excusées (12,50 €) : 
 
SCHILLACI Pietro (3902) 
 



 
Frais des arbitres 

 

PEETERS Pascal 5,60 € (3902)  


